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CONVENTION DE PARTENARIAT  

POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE ACTION DE 

SENSIBILISATION 

 

 

 

 

Entre 

 

La Ville de Saint-Amand Montrond  

Domicilié : 871 Route de Bourges – 18200 Saint-Amand-Montrond 

Représentée par Monsieur Emmanuel RIOTTE, en qualité de Maire de la Ville de Saint-

Amand-Montrond, dûment habilité à signer la présente par délibération du Conseil municipal 

en date du 3 avril 2024. 

Ci-après dénommée « La Ville », d’une part, 

 

Et 

 

L’Abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontre 

Etablissement public de coopération culturelle 

N° de siret : 494 885 072 00012 - Code APE : 9103Z 

Licences de spectacle : 1-1013802 / 2-1013803 / 3-1016941 

Domicilié : Abbaye de Noirlac - 18200 Bruère-Allichamps 

Représenté par Madame Elsa Guillot, en qualité d’Administratrice 

Ci-après dénommé « le CCR Noirlac », d’autre part 

 

PRÉAMBULE : 

Depuis 2017, l’abbaye de Noirlac – Centre culturel de rencontre organise des visites guidées, 

thématiques, des ateliers de découverte et des actions de sensibilisation à la nature dans le 

bocage de Noirlac, l’un des vingt-quatre espaces naturels sensibles (ENS) du Cher. 

La Ville de Saint Amand Montrond à travers les actions de la base nautique de Virlay propose 

de découvrir la nature grâce aux sports d’extérieur (voile, canoë, pédalo et paddle) et notamment 

de parcourir le Cher entre Orval et Bruère-Allichamps 

Pour la saison 2025, le CCR Noirlac et la Ville décident de s'associer pour valoriser l’espace 

naturel sensible du bocage de Noirlac avec 2 sorties accompagnées en canoë. 

La présente convention a pour but d’organiser les relations entre les parties. 

Il est établi ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 : NATURE ET OBJET DE L’ACTION 

La nature et l’objet de l’action sont définis d’un commun accord entre le CCR Noirlac et la 

Ville. 

 

 

Point 22 - Annexe
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1.1 Présentation de l’action Le bocage de Noirlac en canoë 

Les cours d’eau ont toujours été des voies de communication et des lieux privilégiés 

d’installation humaine et le Cher ne fait pas exception. Sur une balade de 11km, rythmée par 

un patrimoine historique riche, il est possible de découvrir de nombreuses espèces telles que 

des Guêpiers d’Europe ou des Hirondelles de rivage.  

 

1.2 Calendrier du projet  

L’action de sensibilisation, objet de la présente convention, se déroulera sur 2 dates : 

• Le jeudi 17 juillet 2025 (départ à 9h) 

• Le jeudi 21 août 2025 (départ à 9h) 

Les dates pourront être modifiées en fonction notamment du niveau d’eau du Cher, en accord 

avec les parties. 

 

 

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE LA Ville de SAINT-AMAND MONTROND  

2.1 - Missions 

En qualité d’employeur, La Ville assure les rémunérations, charges sociales et fiscales 

comprises, de son personnel, attaché à l’organisation et l’animation de l’action objet de la 

présente convention. 

Dans le cadre de l’action, le Département des Sports assure : 

✓ La prise de réservation et l’encaissement des recettes ; 

✓ La diffusion des supports de communication ; 

✓ La maintenance et la mise à disposition du matériel et du personnel nécessaires à la bonne 

réalisation des sorties ; 

✓ L’aspect sécurité/encadrement sportif des participants durant toute la durée de la sortie. 

✓ La mise à disposition d’une embarcation pour la médiatrice nature et la même typologie 

de services que pour une descente classique pour cette personne que le groupe accompagné. 

 

 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU CCR NOIRLAC 

3.1 - Organisation générale 

En qualité d’employeur, le CCR Noirlac assure les rémunérations, charges sociales et fiscales 

comprises de son personnel, à savoir la médiatrice nature en charge de la valorisation du bocage 

de Noirlac dans le cadre de l’action objet de la présente convention. 

Dans le cadre de l’action, le CCR Noirlac assure : 

✓ La diffusion des supports de communication ; 

✓ L’aspect transmission et sensibilisation des participants lors des sorties. 

 

 

ARTICLE 4 : COMMUNICATION / AUTORISATIONS / INVITATIONS 

Le CCR Noirlac fournira à la Ville de Saint-Amand Montrond tous les éléments (logos et 

texte de présentation de la structure, des animations notamment) nécessaires à l’élaboration des 

différents supports de communication liés aux activités objets de la présente convention. 

En outre, chaque partie s’engage à mentionner le partenaire du projet sur ses supports de 

communication propres. 

 

 

ARTICLE 5 : ACCORDS FINANCIERS 

Il a été convenu entre les parties ce qui suit : 

Le prix de vente public est fixé : 

 

• A 30 € TTC par personne (adulte et enfant à partir de 16 ans) encaissés par la Ville 

dont 5 € reversés au CCR de l’Abbaye de Noirlac  
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• 15 € TTC par enfant de 7 à 15 ans encaissés par la Ville dont 5 € reversés au CCR 

de l’Abbaye de Noirlac 

 

Le règlement au CCR de l’Abbaye de Noirlac se fera par mandat administratif. Il interviendra 

à l’issue de l’action avec l’appui d’un bilan et dans un délai de 30 jours maximum après 

réception de la facture accompagnée du RIB déposé sur CHORUS. 

 

 

ARTICLE 6 : ASSURANCES 

La Ville déclare être titulaire d’une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile et les 

dommages qui pourraient être causé aux tiers, aux matériels et aux lieux mis à sa disposition. 

Elle devra s'assurer elle-même pour la couverture de son propre matériel. 

Le CCR Noirlac décline toute responsabilité en cas de vol, sinistre ou détérioration éventuelle 

du matériel mis à disposition par la base nautique de Virlay, ses mandataires ou par les 

personnes ayant assisté ou ayant pris part au projet. 

Le CCR Noirlac déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques 

liés à l’exploitation de son lieu, notamment en matière de responsabilité civile. 

 

 

ARTICLE 7 : ANNULATION DE LA CONVENTION 

La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit, et sans indemnité 

d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure rendant impossible l’organisation 

du projet : crise sanitaire régionale ou nationale (fermeture administrative du lieu, couvre-feu, 

mesure administrative limitant de plus de 50 % la capacité d’accueil du public, maladie d’un 

des intervenants), restrictions gouvernementales, catastrophe naturelle et incendie, niveau du 

Cher trop bas. 

Les parties auront un mois à compter de la notification de l’annulation pour envisager la 

solution de report et fixer de nouvelles dates d’intervention. 

En dehors des cas reconnus de force majeure, toute annulation de fait provoquée par l’une des 

parties entraînera, pour la partie défaillante, l’obligation de verser à son cocontractant une 

indemnité égale au montant des frais engagés. 

Au cas où des difficultés surviendraient entre les parties à propos de l’exécution ou de 

l’interprétation de la présente convention, celles-ci s’engagent, à d’abord coopérer pleinement 

avec diligence et bonne foi, en vue de trouver une solution amiable au litige.  

 

 

ARTICLE 8 : LOI DE LA CONVENTION ET COMPETENCE JURIDIQUE 

La présente convention est régie par la loi française.  

En cas de litige, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le tribunal compétent sera le 

Tribunal Administratif d’Orléans.  

Préalablement à la saisine de cette juridiction, dès la survenance d’un litige, les parties mettent 

en œuvre la procédure de règlement à l’amiable suivante :  

- la partie la plus diligente adresse à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 

réception un mémoire comportant l’énoncé et les motivations du différend ;  

- l’autre partie dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de ce mémoire pour y 

répondre ;  

- en cas d’échec de la procédure amiable et à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en 

réponse, la partie la plus diligente procède à la saisine du Tribunal.  

 

 

ARTICLE 9 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant spécifique. 
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A Noirlac, le…  2025 

En 2 exemplaires originaux, 

 

 

 

 

Pour La Ville  

 

 Pour le CCR Noirlac 

Pour le Maire, Le Conseiller 

délégué en charge du Sport 

 

 

 

 

Jean-Pierre PEAUDECERF 

 L’Administratrice de l’abbaye 

de Noirlac – Centre culturel de 

rencontre 

 

 

 

Elsa GUILLOT 
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